
les pMpales dispositiaos 
du praict de loi 
su les loyers 

I. - CONDITIONS 
ET DURtE DES PROROGATIONS (I) 

(Sun*) 
H M 

Le projet initial fixait une durée uniforme 
aux prorogations nouvelle*. Le texte qui l i e n t 
«l'être voté (article 2) établit divers palier» de 
prorogation pour préparer peu à p e u l e retour 
un droit commun. 

N o u s résumons en une sorte de calendrier 
le» disposition» de U loi nouvelle fixant la 
durée des prorogations. Cette durée varie sui 
vant la nature de la location (location à titre 
professionnel ou à titre d'habitation), l ' impor
tance de la commune et le montant du loyer. 
Nous fa isons remarquer pour l' intelligence da 
tableau ci-après que les divers échelons de 
prorogation sont établis p a r la loi en tenant 
compte uniquement du montant du loyer en 
1914. 

Locaux d'habitation 

V I L L E S DC P L U S D C 100.000 HABITANTS 
H COafaTUHF.S LniITROPUKS 

foyer supérieur à 6.000 fr. 
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De 4.000 à 6.000 fr 
De 2.000 à 4.000 fr 
De 1.000 à 2.000 fr 
De 600 à 1.000 fr 
De 250 1 500 fr 
En dessous de 230 fr 

1" 
1" 
1" 
1" 
1" 
1" 

d«|>ror 

juillet 

iiîîH
I 

VILLE* DE MOINS DE 100.000 HABITANTS 

Loyer supérieur à 3.000 fr. 
en 1914 

Pas daprororat.on 
De 2.000 à 3.000 fr 1 " juil let 1934 
D e 1.000 à 3.000 fr 1 " » 1933 
D e 5 0 0 à 1.000 f r 1 " » 1936 
D e 250 à 500 f r 1 " >» 1937 
E n dessous de 250 fa 1 " » 1938 

L a c a n prrrfaseiossele 
V I L L E S D B P L U S DE 100.000 HABITANTS 

r r CoiorcvES LIMITROPHES 
Loyer supérieur à 9.000 fr. 

e n 1914 

6.000 à 9.000 fr 1 " jnUlet' ,*î034 
4 .000 à 6.000 fr 1 " » 1935 

3» 2.000 à 4.000 tv 1 " » 1936 
D e 1.000 à 2 .000 fr 1 " » 1937 
D e 500 à 1.000 f r 1 " » 1938 
En dessons de 500 fa 1 " » 1 9 » 

VOLXB DE MOINS DE 100.000 HABITANTS 
Loyer supérieur à 4.300 fa. 

en 1914 
Pat de prorogation 

De 3.000 à. 4 5 0 0 fr 1 " juil let 1934 
De 2 5 0 0 à 3.000 fa 1 " • 1935 
D e 1.000 à 2 5 0 0 fa 1 " » 1936 
D e 500 à 1.000 fr 1 " » 1937 
E n dessous de 500 fa 1 " » 1938 

Noua att irons l 'attention de nos lecteurs s u r 
un texte important dont il n'a pas été ques
t ion ©es jours derniers parce qu'il a été voté 
en mars dernier avec l'article 1 " : « A part ir 
du 1** avril 1931 , des décrets rendus en Con-
i-sil d'Etat pourront, après avis de commis
s ions paritaires (qu'un règlement d'adminis
tration publique organisera) déterminer les 
localités o ù l a loi nouvelle cessera d'être appl i 
cable. » 

Tontes l e s prorogations nouvelles que nous 
avons énnméxées s'obtiennent sans qu'il soit 
nécessaire d'accomplir aucune formal i té; elles 
.s'appliquent de droit et le locataire n'a aucune 
demande à adresser au propriétaire. C'est à 
M dernier qu'il appartient de prendre les 
devants et d'introduire, s'il y a lieu, une 
instance en justice quand il estimera, qu'en 
vertu de la loi , il e.<t eu droit de s'opposer à 
la prorogat ion ou de reprendre l'immeuble. 
II. - EXERCICE DU DROIT DE REPRISE 

Le droit i la prorogation tel que nou.» 
i t n o n s da l e déterminer , n'aura pas toujours 
l>our conséquence d'empêcher le propriétaire 
do reprendre sa maison Nous al lons donc 
voir dans que l les condi t ions le droit de re
prise du propriétaire mc'-ra eu écr.i": le droit 
À la prorogation de l 'occupant. 

Ces condit ions , nous t enons i le souUaatr , 
r.e sont pas ex igées du propr i éU-w la«*|SS 
le locataire (en raison de sa nat ional i té par 
exemple ) n'a pa* droit .1 kl prorogation. Nous 
verrons que seul un propriétaire fram,:iis p e u ; 
reprendre l 'usage de son -.mnieuMe : îmàt tejaj 
suppose qu'on se trouv-i eu p r é s c u t t U'iiu 
locataire qui pourrait prétendre a u n e proro
gat ion (condi t ions énutnérées dans notre aril-
ele d u 3 0 courant i. s inon nous aur tus affaire 
a une locat ion or.l inait». un* '.j-jatiou c e 
uroil commun, et n'Importe quel propriétaire. 
fc l - l l étranger, pourrai.' u t i l ement donner 
,-ungé. s a n s s 'embarrasser des prescriptions 
d i s lois sur le» loyers , I «a seule condit ion 
de su ivre le» règles du droit c o m t n u t et de su 
lon former soi t aux c lauses du bai l écrit , so'.t 
aux u s a g e s locaux pour les locat ions verbales 

A) Cosestioss 
PatMli.Br, HTTOTUÈSE:: te propriétaire a 

.tcqni» (immeuble (ou la )>artie d'un immeu-
ble) avant le 1" mars XJttf. 

La droit de reprise — sous-entendons tou
jours : quand le locataire a droit à une proro
gation — n'est accordé qn'au propriétaire et 
non pas a an bailleur qui n'aurait pas cette 
qualité, tel un locataire principal . 

Ce propriétaire doit être de nationalité 
française; un étranger avant fai t la traerre ou 
ayant des enfants français ne pourrait se pré
valoir du droit de reprise. Si la loi assimile 
dans certains cas, que nous avons vus, l'étran
ger ù un su je t français, c'est uniquement en 
ai qui concerne le droit à la prorogation du 
locataire. 

On ne peut reprendre que des locaux ser
vant exclusivement à l 'habitation; les loca
taires d'immeubles à usage professionnel , sans 
caractère commercial (car alors c'est la loi du 
30 j u i n 1926 sur la propriété commerciale qui 
est appl icable) sont donc à l'a o n d'une reven-
d ira tLn de l'immeuble par le propriétaire. 

(A enivre.) C. F . 

Voir la « Joanal ae b a s a i s • lia 30 Met 

lia curieux cas d'empoisonnernent 
àRtnes-les-Radies 

D a n s la mat inée de mardi , le petit Roland 
Daaeatoire, â g é de S a n s , d o n t le père. M 
Lucien Descatoire . e s t marchand de c a a u s -
• srea . rae Basse , t F l iaea- les - I taches , »e 
trouva Indisposé a l'école qu'il fréquente . Se s 
lèvres , son a e s , s e s oreil les e t s e s doigt» 
p i s s a i e n t nue couleur jaune a t son é t a t é ta i t 
Inquiétant . Il fut reconduit c n e s s e s parent» 
et le docteur Dransar: d iagnost iqua dè« «ou 
.irrivée un cas d'asphyxie ou d'empoisonne-
a a a a t Le psatlcien établit que l ' intoxication 
Malt d u a a port d e sandale t tes n o u v e l l e m e n t 
t e in tes , que portait l ' e n f a n t Le déla i réservé 
antre la t e i a t e e t l 'usage, ava i t éta insnffl-
aaat a t la produit noctf e m p l o y é a v a i t pénétré 
a t r a y o n la* aaaaaaattaa da l ' e s t a n t a t a v a i t 
Infesté la e a a g a travers la ebalr. 

L'amcant CM aasatt*t e o s e a é . tant sou 
aupiaaslaa « ta i t gaasde e t la pouls v io lent . 
Ir Isa f s t a s a s l s i s t r j une importante quant i t é 
de la i t e t nn bon punjatlf. Pan da t e m p s 
après , u n m i e u x se mani fe s ta i t e t l 'é tat de 
U t a x a n t devenai t a s s u r a n t . " 

Le procèsBarataud 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

L audience da l 'après-mWl e s t reprise a 
14 beas-ea. La chaleur e a t étouffante. D'.s 
l'ouverture, la président , s 'adressant a 
l 'accusé, lui d i t que, s'U s v s l t voulu aa taar, 
aaj l ieu de prendre o n fusil , 11 aurait pu sa 
servir de la s t rychn ine . 

— C e n t n o p o t é e s v i o l e n t ; vous e n avlex 
chez vous . On a s a trouvé plusieurs paquet s 
Une pincée a l 'un e t t l 'as tre . C'était fai t 
• i vous n e sér ies pas Ici aujourd'hui. 

L 'accusé ae c o n t e s t e d e répondre: 
« Ce poison, je n e l 'avais pas sur mol, 

mai s dans nn pet i t coffre e t , du res te , je 
ne s a v a i s pas la quant i té , n i l a qual i té d u 
poison que j 'ava i s aa réserve , s 

L e s a J e - c k t 

A ce m o m e n t , l 'avocat général demande 
In hnle pana pour c e qui va snlvre , parce que 
la public i té des d éb at s pourrait être dange
reuse pour l a moral i té e t l'ordre publie La 
Cosr e n ordonne a ins i . 

I l ne res te d a n s la sa l le que l 'accusé que 
l'on a f a i t revenir, l e s a v o c a t s , l e s joorna-
l i t t e s e t les m é d e c i n s Intéressés d a n s l'affaire 
par ce que l e prés ident lu i -même appe l l e < le 
cas patho log ique de B a r a t a s d ». 

Le greffier donne lecture d'une p a g e d1: 
journal i n t i m e de Baratand, page cho i s i e qui 
date de 1 9 3 6 . L'accusé y parle a r e c complai 
sance et détresse de son a m i t i é particul ière 
pour Bertrand P e y n e t . On n e peut guère 
analyser de te l s écr i t s , qui projet tent toute 
fols un« lumière particulière sur le caractère 
maladi f e t anormal d e l 'accusé . 

Toute s c e s lectures ne le dérangent pas 
beaucoup; m ê m e il a c e t t e réplique-. 

— SI j 'ava i s é té le débauché que l 'en se 
plaît à représenter , j e n'aurais pas pu par
ven ir a être l e réformé A 3 0 % que j e suis 

— J'ai lu votre journal pour remplir un 
devoir , dit l e prés ident ; m a i s je pla ins ceux 
qui s era i en t obl igés de l e lire. 

Ce sont , eu effet, de pénibles lectures que 
c o m m e n c e le greffier sur l e» re lat ions de 
Baratand a v e c P e y n e t . puis de P e y n e t avec 
M m e Bres les . 

U s incioeat 

A ce m o m e n t , un inc ident se produit. L u 
mons ieur dés ire abso lument entrer. Le gard-
répnbllcaln s'y oppose. 

— Qu'il y a-t- i l? d e m a n d e le président , 
courroucé. 

— 11 y a un mons ieur qui veut écouter ca 
qui s e dit , expl ique le garde républ icain. 
( B l r e s ) . 

— Impossible , décide le prés ident , qui 
ajoute , d a n s la s tupéfact ion générale , s 'adres
s a n t au mons ieur qui a forcé la c o n s i g n e : 
« Monsieur l e S o n s - P r é f e t , Touillez v o u s 
retirer. » 

On a n n o n c e le docteur K a y m o n d e a u , doc
teur e n médec ine , qui fit l 'autopsie de P e y n e t . 
C o m m e le fond de la salle d 'audlencc .s 'ag l te , 
le prés ident déc lare : 

— J e prie l e s é t u d i a n t s e n médec ine que 
j'ai autorisé» h écouter l e s dépos i t ions d ;s 
médec ins experts , de faire s i lence e t de ne 
pas croire que l 'audience e s t en cours, i Vou-
veanx r i res ) . 

Le docteur Itayim ndean déclare ; 
— Il a e s 'est présenté a nous , dit - i l eu 

parlant de Baratand ni c o m m e un dél irant , 
ni c o m m e un débile , ni c o m m e un halluciné 
ni c o m m e un dément . C'est un h o m m e lucide, 
inte l l igent , plein de m o y e n s e t d' ingénios i té , 
capable de composer son s i lence e t de sur
veil ler se» parole». 

Barataud, se lon l e docteur Lorge, e s t un 
menteur Imaginat i f qui a le goût du secret , 
ur imposteur . I l a de s anomal i e s psycho lo 
g iques e t de s tares mora le s . Ce n e sont p a s 
13 des maladies . Quant & la responsabi l i té de 
l 'accusé, e l le e s t ent ière . 

A v a n t de lever l 'audience, le président 
ai iuonee que l' interrogatoire est t erminé M 
que les débats a huis -c los s on t finis. Demain 
or entendra les t é m o i n s en audience publique. 
Q a s a t à l 'accusé , il retourne à sa prison. 
m i s a par des c lameurs auss i v io lentes que 
cel les de la vei l le et qu'un public m a s s é de
vant les gril las du P a l a i s n e lui m é n a g e 
pa*. 

MORT DE'Mp GELY 
Meude. 30 mal . — Mgr Gely . évéque de 

Mende. qui étai t depuis l ong temps malade , 
e s t décédé mercredi soir. 

LE COMMANDANT DU « DUQUESNE > 
MEURT A MADAGASCAR 

Le croiseur « D u q u e s n e » est arrivé il 
T a m a t a v e , le 3 1 mai . U n e délégat ion t a 
l 'état-major, composée de six officiers, s 'est 
rendue i T a n a n a r l v c où une magnif ique ré
cept ion lui ava i t é té réservée . Malheureuse 
ment , s itôt son arrivée i Tananar ive , le capi
ta ine de va i s seau Pramond du B o u c t e r o n 
c o m m a n d a n t du croiseur, a da s'aliter. 

Malgré tous les so ins qui lui ont é té pro
digués , il est décédé mercredi mat in , à trois 
heures , a la rés idence du gourerucmei i t 
général . Vu d é t a c h e m e n t comprenant deux 
officiers, dix sous-off ic iers et v i n g t marina 
v a venir a T a n a n a r i v e pour rendre les hon
neurs lors de? obsèques qui auront lieu lo 
ul mai . 

Le capi ta ine rie va isseau l 'raniond d i 
lle'icliOL-oii é ta i t né le 2» octobre 1 8 7 S . Entré 
dans la marine eu 1807 , ense igne ,1a vaisseau 
1» G octobre 1 9 6 3 , l i eutenant île vaisseau le 
13 janv ier 1 0 1 0 . cap i ta ine de corvet te ! • 
4 avril 1 9 1 * , capi ta ine de frégate le 2."> aoftl 
l f i lO, il ava i t é té promu capi ta ine dc v a i s s e a u 
U 1 4 juin 1»2.-.. 

Comme l i eutenant de va i s seau , il a com
mandé « L'Etourdi ; . patrouil leur de l'océan 
er. 1 0 1 0 - 1 7 ; il fut «nsui te professeur :1 
l 'Ecole d'application de tir a la mer, sur M 
« P o t h u a u ». e n 1 0 1 1 - 1 9 1 4 , c o m m e l ieute 
nant de v a i s s e a u ; puis en 1 0 1 7 - 1 0 1 9 , c o m m e 
capi ta ine de corvet te . C o m m e cap i ta ine de 
frégate . Il c o m m a n d a le «Quent ln-Roosevel t , , 
en 1 0 2 1 - 1 0 2 3 . 

Il c o m m a n d a i t le « Duquesne » depuis la 
1 " août 1 0 2 7 . 

1. a> 

Le mouvement administratif 
dans le Nord 

D'après cer ta ins r e n s e i g n e m e n t s . SI. A 
Tardleu proposera à la s ignature du président 
di la République, pour pourvoir au r e m p l i 
cernent de MM. F e m a n d Leroy, secrétaire 
général du Nord, et Moury-Muzet , sous -préf - t 
de Cambrai , l es n o m s d e M M . Voujerd, sacré 
tulre général de l 'Aisne, e t Per lounne , sous-
préfet , a t t a c h é & la préfacture d u Loir-et -
Cher. 

La s s s v s a s préfet s e la S e a u s e 

M. Oeorges -Jean-Bapt l s t e -A lax l s Retnyou. 
qui v i e n t d'être n o m m é préfet de la S o m m e , 
e s t s e la 1 8 j a i s 1 8 7 4 , t Châlons-sur-Marne 
• p r è s avo ir fa i t s e s é t u d e s d e droit . Il en tra 
dans l 'administrat ion des finances at occupa 
da 1 8 0 2 a 1 8 8 8 l e s poste» de surnuméraire , 
c o m m i s e t c o m m i s principal dea Contribu
t ions Indirectes . Il fut ensu i te chef de cabine: 
du préfet du Loiret en 1 8 0 8 , che f de cab ine t 
de Meurthe-e t -Mose l l e e n 1 0 0 6 , sous-préfet 
C Embrun ( s a s i n s t a l l é ) , de Bar-sur-Se tne en 
1 0 0 6 , da Sa int -Pot e s 1 0 0 8 et da Sér iâ t e n 
1P11. Appe lé sous le» drapeaux e s octobre 
1 0 1 4 . Il f a t a t e e t é s s s r ta «Hrrse de la guerre 
eosante s e s » préfet de Castres . N o m m é préfet 
dea Pyréséca -Or lenta l e s en 1 0 2 1 . U fn» su •• 
et s s tve inent préfet de l 'Aube e n 1 0 2 2 . du 
Maine-e t -Loire eu 1 9 2 4 e t d'Iii . lre-ct-î.oirP 
e n 1 0 2 6 . 

M. B e m y o n e s t cheval ier de la Légion 
i i t t û s s c m depuis 1 0 2 4 , 

La séance de la 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

M. Qay aoutient un- amesdentent pour la créa
tion de commissions arbitrales paritaires, sta
tuant sur les cas litigieux. Après une longue dis
cussion, ou Bt. Barraea prend position contre le 
texte, l'amendement Jean Ooy, repoussé par le 
Gouvernement et la Con«mi»*ion, eat rejeté par 
570 voix contre 570 votants. 

Suite de la discussion à 15 h. 
La sésnee est reprise à 13 h. 5. 

L'ARTICLE 11 
Le premier paragraphe de l'art. 11 est aisel 

conçu: 
c La valeur locative de 1914, ainsi déterminée, 

«era majorée de 150 % du 1er juillet t t s S au 
1er juillet 1931, et 4 partir de cette date, de 
15 % en sus chaque aanée, jusqu'à la fin des 
prorogations prévues par la présente loi. a 

Il est adopté. 
On en arrive au deuxième paragraphe de l'ar

ticle 11 ainsi conçu: 
a Cette majoration sors acquise dc plein droit 

au propriétaire 4 partir du 1er juillet 1920, «ou» 
la seul» condition qu'il en aura fait la demande 
par aimplc lettre recommandée adressée au loca
taire dan» l s moi» qui suivra la promulgation de 
la présente loi. « 

M. Lefaa trouve cette disposition tout il fait 
inutile et même dangereuse. L» Commission 
accepte. Le paragraphe est supprimé. 

Le troisième alinéa est ainsi conçu: 
« L a valeur locative résultant de l'application 

de l'alinéa 1er devra correspondre à la totalité 
des locaux et dépendances compris dans 1a même 
location avsnt le 1er août U t i l . En cas dc divi
sion actuelle entre plusieurs locataires, des 
locaux faisant l'objet d'une seule et même loca
tion, en 1914, la nouvelle majoration ne portera 
proportionnellement que sur les locsux précé
demment occupés par le» locataires. v> 

Il est adopté. 
Le quatrième paragraphe est 'ainsi conçu: 
c Toutefois si tout ou partie des locaux est 

affecté à l'exercice d'une profession ou d'un» 
fonction, le propriétaire sera en droit d'exiger 
e.i sus de la majoration calculée d'après les taux 
prévus & l'alinéa 1er, un supplément égal à 25 % 
de la valeur locative de 1014. » 

M. Poses (Seine) demande une exemption en 
f-veur des artisans et des façonniers. 

M. Barthee trouve cet amendement imprécis, 
car juridiquement il ne voit pas a quelles caté
gories il s'appliquera. 

L'amendement d' M. Puech est adopté par 
300 voix contre 235. 

M. Joseph Dsnsls , député de Paris, propose le., 
taux de 3.3 pour les sous-locataires d'apparte-' 
ment» loués pour meubler afin que ces appar
tements soient remis à la disposition des aspi
rant» locataires le plus tôt possible. 

I/amendement de M. Joseph Denais est adopté 
u mains levées. 

Le cinquième alinéa est ainsi conçu: 
« En cas de sous-location non autorisée par 

écrit et si le locataire conserve le bénéfice de 
la prorogation. 1» propriétaire pourra exiger pen
dant la durée de la sous-location, nu supplément 
égal a 30 % de la valeur locative en 1914 dea 
locaux soua-loué». * 

L» sixième paragraphe est ainsi conçu: 
< Si le bailleur a consenti un bail écrit d'une 

durée d'au moins '.> années, le prix majoré de 
50 c/c de la valeur locative de 1014.. en sus des 
majorations fixées ci-dessus, sera considéré 
comme licite. Cette disposition ne sera pas appli
cable aux locaux demeurés vacants pendant plus 
de six mois. » 

M. André He»a» demande le renvoi à la Com
mission pour mettre le teste d'accord avec 
l'amendement Fougère qui a modifié l'art, 2 sur 
les prorogations. Le renvoi de l'alinéa est 
ordonné. 

La Chambre adopte les derniers paragraphes 
de l'article 11 ainsi assejaa: 

7* Sera également considérât' coassa» licite la 
majoration de lover a s | ue dépassera pas 
annuellement 7 r,'o des dépenses pour travaux 
effectués dans l'immeuble par le bailleur du con
sentement du locataire, en vue soit d'assurer 
l'entretien de s locaux, soit d'en améliorer la 
jouissance. 

H' En sus des pourcentages, les inr,H»ts mis: 
par la loi à la charge du locataire, les majora
tions d'impôts grevant depuis le 1er avril 1926 
et colles qui pourront grever l'immeuble loué au 
Cours dc la prorogation, impôts cédulaires fon
ciers non compris et les prestations en nature 
autres que celles qui existaient déjà eu 1914 et 
qui étaient comprises à ce moment, dans le prix 
du bail, pourront être réclamés par le proprié
taire dans la mesure où il justiiiera de leur 
montant, lequel sera réparti entre tous les occu
pants! de l'immeuble, propriétaire compris, s'il y 
habite, au prorata de leur loyer, 

9» En ce qui concerne les impôts et presta
tions qui en 1914 ét*i«nt compris dans le prix 
du bail, le* propriétaires pourront réclamer la 
majoration qu'ils ont subie depuis cette époque. 

10* Pour le remboursement des dits impôts et 
prestations en nature, il pourra être établi d'ac
cord entre les parties un forfait qui ne pourra 
dépasser 30 Ço du montant d» la valeur locative 
de 1914 telle qu'elle est déterminée à l'art. 10. 

L» suite de la discussion est renvoyée à ven
dredi matin. 

LA GRANDE FÊTE 
des ANCIENS COMBATTANTS 

A TOUFFLERS 
LES 1". 2 ET 3 JUIN 

Ainsi que nous l 'avons déjà aunoiuC-, la 
Fraternel le de» A n c i e n s Combattants' de 
Launoy-Lys-Toufflfcrs , de concert avec- la 
sect iou de Mutuel le retrai te d e s A n c i e n s 
C o m b a t t a n t s e t la sect ion des Mut i l és et 
I téformês , organise pour les V~, 2 e t 3 juin 
dans la c o m m u n e de Touff l frs , une grande 
f ê t e au profit de s œ u v r e s de secours et t a 
retraite de s Anc iens Combat tant s et des 
Muti lés et Réformés . 

Cette fête sera présidée par M. Henri 
Ross ignol , prés ident général dc Y Union na
tionale des Combat tant s , a Paris , secrétaire 
géaérai de la Confédération nat iona le des 
Anc iens C o m b a t t a n t s e t V i c t i m e s d e la 
Guerre, e t sera honorée p s i la présence in 
nombreuses notabi l i tés . 

P l u s do s o i x a n t e soc ié tés y participeront 
et contribueront i lui assurer le succès 
qu'elle méri te . 

Le samedi 1 « ju in . — Jeux de boules , do 
dés , jave lots , bil lards. A 2 0 h., grande re
traite a u x flambeaux. U n e c e n t a i n e de lau-
ternes seront a la disposi t ion des enfant s saa 
n'en auraient pas . Se munir de bâtons e t d e 
beugles . Réunion a 2 0 h., p lace de l 'Egl i se 
Distr ibut ion de gâ teaux après le cortège . 

Le rliinnucbe 2 juin. — D e 1 4 a 1 5 h. , 
réception des notabi l i tés et des soc ié tés à la 
Mairie. A 15 h. 3 0 . déport d u cortège . D é d i é 
d e v a n t l e s autor i tés , m a n i f e s t a t i o n du sou
venir. Discours . Apr^s l e s discours, concerts . 
fête de g y m n a s t i q u e , fête dc nuit , i l lnu ina-
t i e n s . T o u t e lu journée du d i m a n c h e , conti
nuat ion des j enx a ins i que tirs à la cible, 
aux canards e t aux p igeons . 

Le lundi 3 ju in . — Tirage de la grande 
tombola a v e c magni f iques lo t s en nature L e s 
donateurs qui n'auraient pas encore verni.; 
leurs lots , sont priés de les déposer, soi t ( 
l 'Hôtel d e Vi l le de L a n n o y , soi t c h e r Bourlet 
place de la Républ ique , a Toutf lers . 

Le» soc ié tés Invi tées sont priées de b i ec 
vouloir s e conformer aux horaires indiqués 

LES LIVRES 1% CHEZ NOUS 

« Les vingt mille 
de Radinghem » 

PAR M. GEORGES MOTTE 

L a librairie de la Berme Française v ient de 
rééditer l'ouvrage que M. Georges Motte, pré
sident de la Chambre de Commerce de Rou-
baix, a écrit sur le calvaire des Viao-f gasaW de 
Kadingkem. 

Le 9 octobre 1914, pour se conformer ù un 
ordre de l a Préfecture, des mill iers de F r a n 
çais de notre région quittent préc ipi tamment 
lenr famil le devant l' invasion menaçante. Ces 
hommes, âgés de moins de v ing t ans ou de 
p lus de quarante ans e t qui n'avaient p a s été 
mobilisés a u début des hosti l ités, pouvaient 
être appe lé s dans un avenir prochain à servir 
uti lement la Patr ie en danger ; i l importa i t de 
les soustraire à l'ennemi qui déjà les encer
clait. Désemparés , sans ordre de dest ination 
précis , i ls cherchent un passage libre dans les 
l ignes al lemandes. V i n g t mil le d'entre e u x 
sont surpris à Radinghem, en ple ine batail le, 
s e voient cernés de toute part e t sont f a i t ; 
prisonniers. 

Alors commence pour eux cette odyssée dou
loureuse que M. Georges Motte nous conte en 
des p a g e s sobres et lumineuses, témoignage 
irrécusable de la barbarie al lemande en même 
temns qu'hommage vibrant à l'obscur héroïsme 
de ceux qui supportèrent sans défai l lance une 
épreuve de longue durée dans des condit ions 
particulièrement odieuses. 

Leurs vainqueurs — s i l'on peut appeler 
victoire la capture d'hommes désarmer, parmi 
lesquelles on comptai t bon nombre de vieil
lards et d'adolescents — n'eurent pas pour 
eux ce respect inst inct i f que les peuples civi
lisés montrent à l'égard des vaincus. 

De Radinghem, la troupe, encadrée dc cava
liers qui pressent leurs chevaux, est conduite 
au pas de course à Carvin, où elle arrive exté
nuée après sept heures d'une marche presque 
ininterrompue. Le lendemain une nouvelle 
étape de trente-six ki lomètres est franchie; les 
prisonniers sont repartis dans divers établis
sements de Douai . U n groupe de 3.500 hommes 
s'entasse dans l'église Notre-Dame, où il est 
retenu- pendant quatre jours. Une chaleur into
lérable se dégage de ces corps pressés les uns 
contre les autre* : l 'humidité est telle que l'eau 
ruisselle partout le long des colonnes et tombe 
des voûtes sur la tête des prisonniers en larges 
pouttes noirâtres. 

C'est ensuite le départ pour l 'Al lemagne: 
soixante-dix-huit heures passées dans des 
wagons à bestiaux. Les malheureux ont été 
jetés pêle-mêle sur un fumier in fec t ; le pan
neau roule avec un bruit sourd sur sa gl i s 
sière : les voilà définitivement sous clef. P e n 
dant les arrêts, tant qu'on se trouve en 
France , les habitants essaient de faire passer 
des vivres aux prisonniers p a r une étroite 
lucarne, car In générosité française ne connaît 
pas d'obstacles. M. Motte cite à cet égard de 
nombreux traits de charité et de dévouement 
qui nous font venir les larmes aux yeux, tel le 
geste si touchant de cette pauvre f emme qui 
sort en pleurant d'une misérable chaumière, 
jette aux prisonniers deux prands pains et 
envoie ensuite son pet i t garçon chercher le 
dernier morcean qui lui reste. 

A Kamur, les malheureux peuvent descendre 
un moment sur le quai ; ils demandent à boire, 
mais leurs gardiens renversent d'un coup de 
pied les seaux d'eau que de braves femmes ont 
apportés en hâte. 

Après trois jours de souiïrancps et de pri
vations tel les que certains prisonniers com
mencent à donner des signes d'aliénation men
tale, le troupeau humain est parqué dans le 
camp do Merseburg. 

Le l ivre de M. Motte apporte une contribu
tion précieuse à l'histoire des capt i f s d înant 
ls guerre ; il nous retrace la vie de milliers 
d'hommes condamnés à l' inaction pendant de 
longs mois « d'infortune organisée ». 

L'auteur ne s'embarrasse pas de disserta
tions o iseuses; c'est un recueil dc fa i t s qu'il 
nous présente. Ces fai ts , il les soul igne de 
quelques réflexions profondes , mais sobrement 
et clairement exprimées. Lui-même nous dira 
quel fu t son dessein lorsqu'il a rassemblé ces 
souvenirs qu'il raconte posément, sans exagé
ration, sans âpreté, avec un accent de s incé
rité qui ne trompe p o i n t : « J e veux, écrit-il, 
que l'on sache exactement en France comment 
les Al lemands se sont comportés vis-à-vis de 
milliers de civi ls inoffensifs. Les privat ions 
auxquelles nous avons été soumis, les vexa
tions que nous avons supportées , les tortures 
qu'en nous a infligées ne sont p a s le résultat 
d'ordres supérieure, mais bien la manifesta
tion spontanée du caractère al lemand suivant 
son penchant naturel. » Ce livre est un témoi-
gna-re, non un réquisitoire. L'auteur ne prê
che p a s la vengeance: il nous demande de ne 
pas oublier. 

La terrible épreuve à laquelle furent soumis 
les « v ingt mille de Radinghem » a fa i t appa
raître l'héroïsme et la force d'âme de nos 
populat ions du Nord. L a leçon qui s'en 
dégage, M. Jacques Péricard la résume en 
ces quelques mots par lesquels il termine la 
belle pré face qu'il a écrite p o u r l a nouvel le 
édition de l'ouvrage de M. Georges M o t t e : 

« Ni le livre que nous venons de feuil leter 
ensemble, ni les grands souvenirs que nous 
venons d'évoquer ne nous permettent le pessi
misme. 

» Aussi fermement qu'en la Providence, 
nous devons croire à la dél ivrance prochaine 
de la France et à son exaltat ion, à travers le 
sacrifice de ses quinze cent mille morts et les 
souffrances de ses martyrs innombrables, a 

L. C. 

LA GRÈVE DES OUVRIERS 4s BATIMENT 
A DUNKERQUE 

Les manifestat ions organisées sur la voie 
publique par les grévistes du Svndieat uni
taire du bâtiment ont été soul ignées par quel
ques incidents . Mercredi soir, plusieurs mani
festants ont conspué les ouvriers qui avaient 
repris la travail à Malo-lee-Bains ; ceux-ci aa 
joignirent aux grévistes. La pol ice et la gen
darmerie ont déféré onze manifestants an Far-
qttet pour entraves à l a l iberté du travail . E n 

I
attendant r interrogatoire des prévenus, c e u c 
ci ont été Laissés en liberté provisoire et leurs 
camarades grévistes les ont accueill is p a r des 

*- révolutionnaires. 

LA QUESTION DES SALAIRES 
A ROUBAIX-TOURCOING 

Chez les trieur» de laines brutes 
On nous communiqu la note suivante: 

trieun de notr Au nombre da einrç cet 
grand Cfintre textile *• sont réunis en la «alla du 
Ciaama 1' « Uoion », rue da Tourcojng. D'importante 
décisions 7 furent prise*. Une Commission fut non>mc« 
peur réaliser daui les faits les propositions adoptées. 
Un accord unanime ae fit pour demander une augmen
t a i t de salaire horaire da 0 fr. £0. Cette proposition 
intéresse l'ensembla da la corporation, T compris les 
femmes. 

Une lettre a été adressée an ce sens -n Syndicat 
dc; maitrcs.-reigneur-:. 

Les teinturiers at peigneur» 
voient leurs salaires rajuste» 

Xous apprenons qu'un rajustement des sa
laires vient d'être opéré en faveur des ouvrier» 
peigneurs et teinturieri. 

'Les salaire» accordés jusqu'ici à ces deux ca
tégorie» de travailleur» étaient légèrement infé
rieurs à ceux des «utres corporations. 

UN INCENDIE DANS fol DtPOT 
DE CHARBON, A RONCH1N 

C e s ! claquant» saille francs de défâtt 
Jeudi vers 2 0 heures un Incendie s 'es t 

déclaré dans les m a g a s i n s de l 'entreprise 
Barge-Sprlc t . Ces m a g a s i n s , s i tués 27 , rue 
Cn.ilr.ud, couvraient u n e superficie de s ix 
cents mètres carrés. L'un d'enx contenai t 
environ quatre c e n t s t onnes de charben et 
nne importante provis ion de fourrage. 

Les pompiers arrivèrent sur les l ieux avec-
leur matérie l mai s la seule bouche d'eau «e 
trouvant a s ix c e n t s mètre s env iron , c o m 
portait n n e prisa de dimension inférieure a 
celle de s t u y a u x . 11 fal lut donc s e contenter 
de pe t i t e s l ances a l i m e n t é e s d irec tement par 
le réseau de distribution. Iv*s dégflts s'élî-
v e n t a 1 5 0 . 0 0 0 francs , couverts par nue assu-

I rance . L 'enquête fa i te par la gendarmerie 
n'a pu établir la cause du s in is tre . 

Dernière Heur-e 
DES ELECTIONS ANGLAISES 

Londres , 3 0 mal . — Voici les premiers 
résul tats des é l ec t i ons : S o n t é l u s : conserva
teurs , 1 3 ; travai l l i s tes , 1 2 ; l ibéraux, 1 ; indé
pendants , 4 . P a r m i les personnal i tés é lues se 
trouvent MM. E e n Ti l le t t , prés ident du Con
grès d e s ' T r a d e - u n i o n s , e t Arthur Hendcr-
son. secrétaire du parti travai l l i s te , min i s tre 
de l 'Intérieur du g o u v e r n e m e n t travai l l i s te . 

LES A V I A T E U R S P O L O N A I S 

arrivés a s B o n n e t , vont tenter prochainement 
le raid Paria-New-York 

Le Bourget , 3 0 mal . — Les c o m m a n d a n t s 
av iateurs polonais I d z i k o w s k i e t Kubala qui 
doivent p r o c h a i n e m e n t t en ter l a traversée, 
aér ienne Par i s -New-York , â bord d'nn biplan 
de 0 0 0 c h e v a u x , sont arrives nu Bourget ce 
soir, a 1S b. 40 . 

* 
LE ROI D'ANGLETERRE A DU S'ALITER 

Londres . 3 0 mai . — On a n n o n c e off lc ie l l ï -
m e n t que le roi a n n accès de fièvre e t qu'il 
es t a l i té . 

Dernières Nouvelles Sportives 

AUTOMOBIUSME 
LE GRAND-PRIX D'INDIANOPOLIS 

Iudianopolis. 30 mai. — Le Grand-Prix dos 
autos (500.000 t f . l a aété gagné aujourd'hui par 
l'Américain Itay Kerch. Au début de la course 
l'automobile d'un des concurrents de Los Angeles 
s'est retournée et son occupant est mort pen
dant son transport il l'hôpital. 

Us.WN-TEl.NIS 
LES CHAMPIONNATS INTERNATIONAUX 

SE FRANCE 
Simple Messieurs. — Huitième do finale : Jean 

Borotra (France) bat Ch. Boussus (France), par 
»t>. û-:. ii-4, 6-2; — Cochet (France) bat Molden. 
haucr (Allemagne), par 7-.ï, 4-6. 6-4, 7-3; — Bruffnon 
(Franc»! bat Cirtenry (Grande-Bretagne), par 6-2, 
••S, 6-1. 6-2- — Laroste (France) bat Paul F*rct 
(France), par 6-1, 4-tf. 6-2. 6-2. 

Simple Dames. — lluiri>me de înale ; Miss X«aro 
(Sud-Afrique) bat Misa Hidley (Grande-Bretagne), 
lur 2 G. 6-2, 6-2; — Miss Bennett (Grande-Bretas-ne) 
Ml Mme Bordes (Franc), par 6-4. 3-15. 7-.V. — Mme 
HSlaWn (France) bat Mme FriwUeben (Allemagne), 
par 8.10. C l . 7-ô ; — Mme Heine (Sud-Afrique) bat 
•Mlle Berthet (Francei. par 0 1 . 6-4: — Mme Lafaurie 
(France) bat Mlle Rost (Allemagne), par ?.-6, 6-4, 
6-1: — Mme Wataon (Angletorrc) bat Mlle PeiU 
(Allcmajuc). irar 6-S, 6 1 . T 

REHSBRWFMENTS C O M M E H C I R U X 

COTONS 
LIVEEPOOL. 30 mal. 

Vente?. 7.000; Importations, 1.217; Amerieair 
laisse 8; Brésilien, baisse B; Egyptien, baisse 3. 

NEW-ORLEANS, 30 mal. 
Clos. 

NEW-YORK, 30 mal. 

Marché des changes à l'Etranger 
Londres: Sur Pari». 124.03; Bruxelles, 349.07; 

Esc. hors banque, 3 11/32: Prêt i court terme, 3 1/2. 
Now-York : Clos. 

Chronique Locale 
R O U B A I X 

AUJOURD'HUI VENDREDI 31 MAI: 
Auioui'i'hui, sainte PétrimiHe. 
Soleil : Lerer » 4 h. 55; coucher à 20 h. 42. 
Lune : Dernier quartier le Ul. 
Bulletin météorologique «pour la iournre du 31 mai 

(Région Nord) : Beau temps, nuageux à très nuageux; 
vent d'Est. 3 i 3 m : température en faible hausse; 
minimum en hausse da 4°. 

Consultation de nourrissons du Comité Roubaisien 
da Protection de l'Enfance : lii h., local de la Goutte 
de Lai:. 

Da 10 a 12 h. et de 14 1 1S h.. Galer.e DuDjsrdin: 
Salon des Artistes jtoubaisiens. 

y ALRÂ.T-IL PÉNURIE 

D'EAU POTABLE ? 
Par suite de la sécheresse persistante et de 

la chaleur, la consommation d'eau à Roubaix 
est telle que le débit des p o m p e s du service 
des eaux, est insuffisant. 

L a Chambre dc Commerce a procédé à ce 
suje t à une enquête, à la suite de laquelle elle 
doit attirer l 'attention de tous les intéressés 
sur la s i tuation ain?i créée, qui pourrait 
devenir grave à bref délai . 

I l importe que chacun s'efforce de ne pas 
gaspil ler d'eau potable. 

La Chambre de Commerce insiste tout par
ticulièrement auprès île MM. les Industriels 
pour leur demander de réduire leur consom
mation d'eau dans toute la mesure du poss ible 
et d'utiliser de l'eau dc l a L y s partout où i l 
n'est p a s indispensable d'employer de l'eau 
potable . Le Service des E a u x étudiera volon
t iers avec eux les aménagements à faire dans 
ce but. 

D'autre part, l 'Administration municipale 
pr ie la populat ion de réduire l e p l u s poss ible 
la consommation d'eau potable et de ne plus 
user de celle-ci pour l'arrosage et le nettoyage. 

LE DIXIÈME ANNIVERSAIRE 
DE L'UNION DES MUTILÉS 

ET L'INAUGURATION 
DU « FOYER DES MUTILÉS » 

Le programme de* fêtes 

Le dixième anniversaire de l'a: Union des Mu. 
tilés et Réformés de Roubaix, Launoy e t leurs 
cantons », sera, comme nous l'avons déjà, an
noncé, marqué par l'inauguration du « Foyer des 
Mutilé.» i> en voie d'achèvement, rue de l'Espé-
rauc?. De grandes fêtes ont été prévues a cette 
occasion et nous sommes aujourd'hui, heureux 
d'en donner le programme complet. 

Kllc débuteront ^e samedi 1er juin, A 20 h , 
à Mliiipodrome-Théâtfc, par la représentation 
de « Rigoletto ». Ce spectacle e s t assuré d'un 
immense succès grâce «u concours de M. Léon 
Delmulle. baryton du Théâtre de Lille, et des 
distingués artistes qui composent le groupe fra
ternel Delmulle. 

Les places s'enlèvent avec rapidité. On pet.t 
encore s'en procurer au siège des Mutilés, Obi-, 
rue Nenve; an Café de l'Hippodrome; au Café 
Mayard, 86, m e de Denain. ainsi qu'au siège du 
groupe Delmulle, 62, ru» de Flandre. 

Le samedi 8 juin, nne grande retraite «ni 
flambeaux à laquelle partiepera la Concorda.!-
Harmonie, partira à 21 h-, de la Grand'PUce. et 
parcourra successivement la Grand'Rue. 1» place 
de 1» Liberté, l es rues de Lannoy. Decrèm-, 
Campagne, du Moulin et du Maréchal-Foch, pour 
venir se disloquer i son point de départ. 

La journée dn dimanche comprend un pro
gramme beaucoup plus chargé. 

An cours d» la matinée, snr 1» terrain du Ra -
eing-Club. se disputera le Championnat d'Athlé
tisme du Nord. 

A 10 h., le» sociétés patriotique» et militaire: 
dc Roubaix »e rassembleront rue de la Gare, 
pour se porter t la rencontre de M. le ministre 
des Pensions qui doit arriver en gare à 11 h. U . 

De là 1» cortège gagnera le Monument aux 
Mort», oft nne gerbe sera déposée à la mémoire 
de ceux qui (ont tombés sur les champs q> ba
taille. Un» minute de silence sera obierrée et 1» 
« Chorale des Mutilés a exécutera nn chœur en 
l'honneur d» nos glorieux disparus. 

A midi, snr la Grand'Place. la Grande Harmo 
nie dentiers un magnifique concert-anértif. tau
dis que M. Antériou, ministre de» Passstsss, 
inaugurera, 8, rue de l'Sspéranee, le « Foyei' 
des Mutilé; ». 

t-ea vcrtouualilés présentes se rendront en

suite dans 1J salle des fOtes d» l'Hôtel de VUI. 
où un basauet par souscription lenr sara sari] 
Un orchestm réputé t]e. la région se fera eu 
tendre pendant toute la duré» du repas. 

L'après-midi, a l.i h-, au Parc Jean Dubrullc 
les Championnats d'Athlétisme se poursuivros} 
Notr* excellente société de gymnastique l'it A L | 
cienne >, se produira ensuite tandis que l'har, 
monie les « Amis Réunis » de Lys-lez-Lennoy 
donnera s s T r e » benu concert. 

Le soir, à 20 li., un grand bal de famille réa; 
nira, nous n'eu doutons, dans la salle de» fétei 
de la rue de l'Hospice, une foule camsidérablo 
Il sera perçu un droit d'entrée de 1 fr. 

Enfin, l'Hôtel de Ville revêtir» en cette jour
née d'inauguration, le» décorations at iUrunin»-
tions qui le parent aux grands jour sde fêtes. , 

Rappelons en terminant que la grande soubt 
criptiou publique au profit du « Foyer de» Mu< 
tilés », dotée de S0.000 fr. dc prix, est tonjoun 
ouverte. On peut se procurer de» billets, au prix 
de 1 fr., dans tous les débits de tabac de u o t n 
ville. 

Le carillon de Roubaix est achevé 
O s procédera bientôt à sa réception prOvisoiri 

à l a fonderie d'Annecy, o ù il fut cos l é 

Le carillon dc Roubaix as t presque achevé 
C'est une nouvel le qui sera, certes , blet1 

accuei l l ie avec joie par tous n o s conc i toyens 
I-vs trente-hui t c loches «jul l e forment 

a t tendent ft l'heure actue l le sur le beffroi of 
el les ont été fixées, au milieu des atel iers dt 
MSI. P a c c a r d frères, à Annecy- l e -Vieux , la 
v i s i t e de la Commiss ion qui doit procède1 

à sa récept ion provisoire. 
Cet te Commiss ion sera composée de1, 

personnes les plus compétentes choisies parmi 
nos conc i toyens , et de plusieurs spécial iste* 
dent M. Slaurice Lenfant , le renommé cari'^. 
lonneur de la cathédrale de Rouen, qui profit" 
d'une longue tournée de propagande do deus 
mil le k i lomètres , pour se joindre a nos cou-
c i t o y e n s et l'rur apporter !c concours de •» 
longue expérience . 

Si notre carillou subit avec succès cett^ 
u l t ime épreuve, il sera auss i tô t acheminé vert, 
Roubaix et pourra prendre sa place défini
t ive d a n s 1" clocher de notre vieil le égliM 
Saint -J lart iu . * 

Mort de M. Philippe Fraignac 
Nous apprenons <ivec regret la mort d» V, 

Philippe Fraignac. membre de la Commissiof 
des Anciens combattants de lïTO-71, décédf 

M. P H I L I P P E FRAICNAC 

mercredi da:i : sa S ic année. Si. l'i-aiguao habi
tait ^'UJj:.-, GuuXl ' lace . Depuis près de 7 0 ans 
il étai*! «tanicHiiidan» notre ville où il était trèi 
connu et jouissait de l'estime et de la sympathii 
rie tous. Les défunt était le père de M. Fraignac 
délégué <ies Habitations à bon marché à Rou< 
baix. Ses funérailles asiatat lieu samedi à 9 h 
30. en l'église Saint-Martin. 

HALLE FLIPO. — Beurre, 10.30; extra, 20 r| 
22.80. Gruyère. 16. Pain d'épices, C.25. 3964T< 

A PROPOS D'UNE EXPOSITION 

Le peintre de la pêche 
et de la côte boulonnaise 

Au rebours de ces ado lescents pressés d» 
faire croire a leur gén ie dès la vlnjrtièm, 
année , SI. Georges Griois a a t tendu la d a j 
quanta ine pour t e met tre a exposer , mai l 
auss i sou ta lent es t - i l une véritable révéla' 
t ion. 

L'aspect e t le r y t h m e de Boulogne , premiel 
port de pèche français , deva ient tenter sa) 
peintre qui y prit na i s sance . Les bas s ins avec 
leurs vo i l i ers , leurs chalut iers aux l ignes su
perbes , a u x coques empourprées de rouille oa| 
fra îchement pe intes au min ium, les cheminée* 
e x h a l a n t vers le ciel des torrents de fumée, 
a u t a n t de mot i f s qu'il s 'agissai t de rendra 
a v e c l 'a tmosphère qui les enve loppe d'une 
harmonie . L 'act iv i té humaine enfin, qu i sa 
déploie parmi eux. lors surtout de la sa i son 
du hareng , cons t i tue l e plus généreux spec
tac le , e t c 'est celui que M. Griois a enre
g is tré dans uue toile de grandes d imens ions , 
la Harengaison, qui fut l 'un des s u c c è s <Jo 
salon de s Indépendants . Sous la grisaille! 
n u a n c é e d'un ciel dé l i cat , s'affairent a u x 
abords dc la vie i l le hal le l e s mate lo t s c h a o s -
Bés dc grosses bottes qui d é p a s s e n t l e genou, 
le torse pris d a n s la courte blouse rouge e t 
coiffes do suroîts . D e leurs ba teaux que l e 
d é f a u t de marée la i s se e n contre -bas du quai 
e t dont n ' émergent que les m a t s , i l s font re
monter au bout de cordes l es corbei l les char
gées de poissons qu'ils e m p i l e n t dans l e s 
profonds paniers r a n g é s sur l e s charret tes ; 
et m ê l é e s :t e u x , leurs f e m m e s s u p p u t e n t 
j o y e u s e m e n t le nombre des mesures . D a n s 
la fond, au delA d e s m a i s o n s s e profile, sur 
le coteau de St-Pierrc , l 'égl ise où , en tre deux-
pêches , vont s 'agenouil ler ces rudes h o m m e s . 

Par c e tableau e t par c e n t autres q u i e x 
pr iment c o m m e lui la poés ie de l a p è c h e et' 
de la côte boulonnaise , M. Georges Griois 
s'est fait un? place bien a lui dans l 'art 
français . 

A. Manil le de Ponchev i l l e . 
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Le concours 
de la Chanson de Roubaix 

Le Comité rappel le aux composi teurs mu> 
s ic iens qui part ic ipent au concours da l a 
Chanson de Roubaix que celui -c i commencera 
d i m a n c h e mat in 2 juin, & 9 h u r e s . aaHe 
Pierre D e s t o m b e s . Les conçurent» seront 
appelés d a n s l'ordre du t irage a s sort ou i 
a é t é publ ié ; ceux qui n e îépondratent p a s 
& l 'appel de leur n o m seront reportés A la 
suite , c 'est-à-dire après que le dernier inscr i t 
aura é té appelé . L a présence de l 'auteur d a 
la compos i t ion n'est pas ind i spensab le ; Il 
peut se faire représenter par l 'art iste anan-
dr.té par lo i pour fa ire entendre son osorra. 

L'épreuve é l iminatoire , prévue par la règto-
ment , s e fera s t r i c t e m e n t a hult-cloa. E n 
avivant au Conservatoire , l es e x é c u t a n t s trou
veront un dé légué du Comité qui les m e t t r e 
au courant d e s dispos i t ions prises pour la 
•benne marche et la régularité de l 'audit ion 
Il sera interdit de s ta t ionner d a n s l a cour 
du Conservatoire . 

Le jury du concours e s t composé c o m m e 
su i t : 

Prés ident : M. Franc i s Bousquet , casnpa-
siteur, prix de R o m e , directeur dn Oosaorva-
toire nat ional de mus ique de Roubaix ; 

Membres : MM. Jules W a t t a a s , n.>»rc ch<T 
poète chai isouuicr. le « Iiroutteux * ; 

Jean Fragerolb-. chansonnier rèc toasJUte , 
secrétaire géné-ral t'.e la « Cbar.son d t Par i s > 
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